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Conformément à l’article R421-1 du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
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tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
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Conseil d’administration du 06/04/2023 

Délibération n°15 

Objet : Fonds SRU et organisme de foncier solidaire (OFS) 
 

 
Etaient présents : 

Collèges Titulaires Pré. Rep. Suppléants Pré. 
Communes CHOFFY Patrick ☒ ☐ BOULOGNE Didier ☐ 

CHAMBRIN Michel ☒ ☐ HARDOUIN Patrick ☐ 

LEGENDRE Christian ☒ ☐   

EPCI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NEVEU Didier ☒ ☐ ASENSIO Philippe ☐ 

DUPUIS David ☐ ☐ ECHEGUT Patrick ☒ 

MALET Jean-Jacques ☐ ☐ LECOMTE Olivier ☐ 

JOLIVET Thierry ☒ ☐ VAREILLES Philippe ☐ 

NIEUVARTS Hervé ☒ ☐ BREYER Yves ☐ 

LARCHERON Gérard ☒ ☐ CITRON Olivier ☐ 

HAUCHECORNE Bertrand ☐ ☐ HAUER Eric ☐ 

BURGEVIN Gilles ☐ ☐   

LEGRAND Gérard ☒ ☐   

GAURAT Hervé ☒ ☐   

DUCROT Didier ☒ ☐   

BELHOMME François ☐ ☒   

BAUDE Laurent ☐ ☐ TRIQUET Francis ☐ 

TOUCHARD Alain ☐ ☒   

BARRUEL Béatrice ☐ ☒   

Départements LEVY Ariel ☒ ☐ VALLIES Jean-Vincent ☐ 

GAUDET Marc ☐ ☐ NERAUD Frédéric ☐ 

LEMOINE Stéphane ☐ ☐ BUISSON Hervé ☐ 

BAUDU Stéphane ☐ ☐ LHERITIER Catherine ☐ 

Région JACQUET David ☐ ☐ SAUTREUIL Magali ☐ 

 
Le Conseil d’administration de l’EPFLI Foncier Cœur de France, 
Vu le rapport du Président du Conseil d’administration, 

 
Vu l’article L302-7 du Code de la construction et de l’habitat,  
Vu les statuts de l’EPFLI Foncier Coeur de France, 
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DELIBERE 
======== 

Article 1 : le rapport et ses annexes sont adoptés. 
 
Article 2 : il est décidé que les sommes prélevées sur les ressources fiscales des communes, dites 
« pénalités SRU » issues de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain et reversées à l’EPF sont 
transférées au bénéfice du budget annexe de l’OFS Coeur de France.  
 
Article 3 : la directrice est autorisée à transmettre à Madame la Préfète le rapport sur 
l'utilisation des sommes qui ont été reversées à l’EPF.  

 
 

 
 

Adopté à l'unanimité 
Pour extrait conforme, 
 

 
 
 
Ariel LÉVY 
Président de l’EPFLI Foncier Cœur 
de France 

 
 
Publication sur le site internet www.fonciercoeurdefrance.fr le 17/04/2023 
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